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Avant-propos

Il est évident que quelques pages ne suffi sent pas pour apporter une réponse 

à tous les problèmes en matière de T.V.A. ; c’est pourquoi, nous avons essayé de 

donner un aperçu succinct, aussi complet que possible, du fonc tion ne ment et des 

modalités d’application de cette taxe.

A cette occasion, nous attirons l’attention sur le fait que le Code de la T.V.A. a été 

profondément modifi é au 1er janvier 1993. Ce changement était né ces sai re par 

suite de l’abolition des frontières fi scales internes entre les Etats mem bres de la 

Communauté européenne et comportait par ailleurs la transposition indispensable 

de la sixième directive CE du 17 mai 1977 dans le Code précité.

Pour résoudre des problèmes spécifi ques de T.V.A., il est conseillé de prendre contact 

avec l'inspecteur principal de l'offi ce de contrôle de la TVA local.

     

Didier REYNDERS

Ministre des Finances
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La T.V.A. est une taxe entièrement sup-

 por tée par le consommateur ; elle est 

néanmoins régulièrement perçue, cha-

 que fois qu’une nouvelle tran sac tion 

est effectuée.

Lorsqu’une personne est assujettie 

à la T.V.A., elle peut déduire des T.V.A. 

qu’elle réclame à ses clients, les T.V.A. 

qui lui sont portées en compte par ses 

fournisseurs et prestataires de ser vi ces 

ou qu’elle paie lors d’une ac qui si tion 

intracommunautaire de biens ou à 

l’importation. Finalement, elle ne devra 

verser au Trésor que la dif fé ren ce entre 

la T.V.A. reçue de ses clients et la T.V.A. 

payée à ses four nis seurs et prestataires 

de services, et lors d’une acquisition 

intracommunautaire de biens ou à 

l’im por ta tion de biens. Dans la me su re 

où le montant de la taxe en amont est 

supérieur à celui de la T.V.A. due, il y a 

un crédit d’impôt que l’assujetti pour ra 

récupérer.

A ce propos, on notera cependant que 

seuls les assujettis (en principe, non 

exemptés par l’article 44 du Code de 

la T.V.A.)  bénéficient du droit à dé-

 duc tion.

Ce droit à déduction a, entre autres, pour 

conséquence que la T.V.A. n’est en aucun 

cas un élément du prix de revient des 

biens, c’est-à-dire que la T.V.A. payée aux 

stades précédents n’a aucune infl uence 

sur le prix du bien ou du service lors de 

la livraison ou fourniture au consom-

mateur.
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La TVA est due :

❍ pour les livraisons de biens et les 

prestations de services faites en 

Belgique par un assujetti à la T.V.A. 

agissant dans l’exercice de son acti-

vité économique ;

❍ pour les livraisons de bâtiments 

neufs situés en Belgique par des 

constructeurs professionnels et des 

personnes qui font connaître leur in-

tention de soumettre ces li vrai sons 

à la T.V.A. ;

❍ pour les acquisitions intracommu-

nautaires de biens en Belgique ;

❍ pour les importations de biens, 

ef fec tuées par toute personne 

quel con que.

Le Code de la T.V.A. défi nit ce qu’il faut 

entendre par livraison, opération intra-

communautaire, importation et bien et 

énon ce en outre qu’il y a lieu de con-

 si dé rer com me pres ta tion de ser vi ces, 

toute opé ra tion qui ne cons ti tue pas 

une li vrai son d’un bien. Néan moins, le-

dit Code dresse une lis te non ex haus ti ve 

de dif fé ren tes pres ta tions de services 

(voir Code T.V.A., art. 18).

La notion de bien vise :

❍ les biens corporels (toutes sortes de 

marchandises, machines, vé hi cu les 

automobiles, etc.), qu’ils soient neufs 

ou usagés ;

❍ la chaleur, le froid, l’électricité, le 

gaz ;

❍ les droits réels, autres que le droit 

de propriété, donnant à leur ti tu -

lai re un pouvoir d’utilisation sur les 

biens immeubles à l’exception des 

droits d’emphytéose constitués ou 

cédés par une entreprise pra ti quant 

le leasing immobilier dans le cadre 

d’un contrat de location-finance-

ment d’im meu bles. Cependant, 

cette dernière opération est con-

sidérée, sous certaines conditions, 

comme un service.

Il existe en outre dans le régime de la 

T.V.A. certaines opérations qui sont as-

similées à une livraison de biens, à une 

acquisition intracommunautaire de 

biens ou à une prestation de ser vi ces 

et dès lors imposables à la T.V.A., comme 

toute autre livraison de biens, acquisi-

tion intracommunautaire de biens ou 

prestation de services.
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Les opérations qui ne sont ni des li-

 vrai sons de biens, ni des prestations de 

services, ni des acquisitions intracom-

munautaires de biens, ni des importa-

tions de biens, ne sont évi dem ment pas 

soumises à la T.V.A.
Guide de la TVA
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La notion d’assujetti est la notion la plus 

importante de toute la ré gle men ta tion 

de la T.V.A.

C’est l’assujetti qui porte la T.V.A. en 

compte à ses clients et garantit ainsi la 

perception de cette taxe. Avant de verser 

au Trésor la taxe perçue, il peut cepen-

dant en déduire la T.V.A. qu’il a lui-même 

payée à ses fournisseurs ou prestataires 

de services ou qu’il a ac quit tée lors de 

l’acquisition intracommunautaire de 

biens ou de l’importation de biens, de 

sorte qu’il ne versera fi nalement que la 

dif fé ren ce à l’Etat.

QUI A LA QUALITE D'ASSUJETTI ?

Quiconque, qui dans l’exercice d’une 

activité économique livre des biens ou 

fournit des services visés par le Code 

de la T.V.A., de manière in dé pen dan te 

et habituelle, est, de plein droit, as su jet ti 

à la T.V.A.

A ce propos, il importe peu que l’ac ti vi té 

visée s’exerce avec ou sans but lucratif, à 

titre principal ou à titre d’ap point.

Dans cet ordre d’idées, il est à re mar quer 

que l’article 5 du Code de la T.V.A. a été 

abrogé au 1er janvier 1993 de sorte que 

les personnes qui four nis sent dans les 

conditions sus men tion nées des presta-

tions de services qui sont exemptées en 

vertu de l’article 44 du Code, ont doré-

navant la qualité d’assujetti à la T.V.A. 

mais sans droit à déduction.
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Les taux de TVA actuellement en vi-

gueur en Belgique sont :

6 % :       pour les biens et services vi-

sés aux articles 1er bis et 1er 

ter ainsi qu'au tableau A de 

l'annexe à l'arrêté royal n° 20 

fi xant les taux de TVA ;

12 % :     pour les biens et services visés 

au tableau B de l'annexe à l'ar-

rêté royal n° 20 fi xant les taux 

de TVA ;

21 % :     pour tous les autres biens et 

services.

Cet arrêté royal peut être consulté 

via la banque de données fiscales

http://www.fi sconet.fgov.be (Français, 

TVA, Législation, Arrêtés royaux, ...).
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La base d’imposition est tout ce qui 

constitue la contrepartie obtenue ou 

à obtenir par le fournisseur du bien 

ou par le prestataire du service, de la 

part de celui à qui le bien ou le service 

est fourni, ou d’un tiers, y compris les 

sub ven tions directement liées au prix 

de ces opérations.

Pour les acquisitions intracommu-

nautaires de biens, la base d’im po si tion 

est constituée par les mêmes élé ments 

que ceux re te nus pour dé ter mi ner la 

base d’im po si tion de la li vrai son de ces 

mêmes biens à l’intérieur du pays.

Pour l’importation de biens, la base 

d’imposition est constituée par la va leur 

calculée suivant les règles com mu nau -

tai res en vigueur pour dé ter mi ner la 

valeur en douane, même s’il s’agit de 

biens qui ne sont pas pas si bles de droits 

d’entrée pour quelque motif que ce soit, 

augmentée de cer tains frais tels que les 

frais de com mis sions et de formalités 

douanières, les impôts dus à l’étranger, 

etc. s’ils n’y sont déjà inclus.

La valeur en douane des biens im-

 por tés est leur valeur transactionnelle, 

c’est-à-dire le prix payé ou à payer 

pour les biens lorsqu’ils sont vendus 

pour l’exportation à destination de la 

Communauté européenne.

Des règles particulières ont été fi xées 

pour la détermination de la base d’im-

 po si tion :

❍ pour les opérations assimilées à une 

livraison de biens, à une ac qui si tion 

intracommunautaire de biens ou à 

une prestation de ser vi ces ;

❍ pour les prestations des agences de 

voyage ;

❍ pour les livraisons de biens et les 

prestations de services dont la 

contrepartie ne consiste pas uni-

 que ment en une somme d’argent.

Pour certains biens et services, une base 

minimale d’imposition a été fi xée, c’est 

le cas notamment pour :

❍ la livraison de bâtiments neufs ;

❍ le travail immobilier ayant pour objet 

l’érection de bâ ti ments.
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Outre certaines franchises à l’im por -

ta tion de biens et aux opérations 

intracommunautaires, la lé gis la tion 

de la T.V.A. con naît 2 ca té go ries d’exo-

 né ra tions com pre nant no tam ment les 

exemp tions en re la tion avec les opé-

 ra tions d’ex por ta tion et les li vrai sons 

intracommunautaires de biens ainsi 

que celles basées es sen tiel le ment sur 

des raisons sociales et culturelles.

La première catégorie regroupe les 

exonérations en vertu desquelles ce lui 

qui effectue une opération ne doit pas 

porter la T.V.A. en compte bien qu’ayant 

la qualité d’assujetti et pou vant en cette 

qualité déduire la taxe en amont.

C’est le cas :

❍ pour les exportations et les ser vi ces 

effectués à des biens qui sont ex-

portés ;

❍ pour les livraisons intracommu-

nautaires de biens ;

❍ pour les transports internationaux 

et diverses prestations de ser vi ces 

accessoires à ces transports ;

❍ pour certaines livraisons et im por -

ta tions de navires, de bateaux et 

d’aéronefs et certaines livraisons, 

importations et prestations de 

ser vi ces concernant ces moyens de 

transport ;

❍ sous certaines conditions pour les 

fournitures aux ambassades, con-

 su lats et organismes in ter na tio naux 

ainsi que pour leurs im por ta tions.

La deuxième catégorie d’exo né ra tions 

regroupe celles en vertu desquelles 

celui qui effectue les opérations exo-

 né rées est considéré comme un as su -

jet ti sans droit à déduction et ne peut 

par conséquent pas, sauf dans des cas 

exceptionnels, déduire la taxe en amont. 

Il s’agit :

❍ des exonérations liées à la nature de 

la profession du prestataire de ser-

vices (notaires, avocats et huis siers 

de justice, médecins et cer tai nes 

professions pa ra mé di ca les) ;

❍ des exonérations pour des rai sons 

sociales ou culturelles (les hô pi taux 

et les établissements similaires, 

et, sous certaines conditions, les 

mai sons de repos pour personnes 

âgées, les institutions pour la jeu-

 nes se, les installations sportives, 

les établissements d’en sei gne ment 

et enseignants, les bi blio thè ques, 

les musées, les parcs amé na gés, 

les prestations des artistes et des 

sportifs) ;
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❍ d’autres exonérations diverses (le 

contrat d’édition, certaines pres-

 ta tions bancaires et financières, 

cer tai nes opérations de courtage 

ou de mandat) ;

❍ les livraisons de biens immeubles 

par nature à l’exception de la li-

 vrai son sous certaines con di tions 

de bâtiments neufs ; les cons ti tu -

tions, cessions et ré tro ces sions de 

droits réels portant sur des biens 

im meu bles par nature à l’ex cep tion 

de la constitution, de la cession ou 

ré tro ces sion sous cer tai nes con di -

tions des droits réels portant sur un 

bâtiment neuf ;

❍ l’affermage, la location et la ces sion 

de bail de biens immeubles par na-

ture à l’exception des dif fé rents cas 

énumérés dans le Code T.V.A.

A ce propos, il est à noter que des for-

malités et conditions doivent sou vent 

être remplies pour pouvoir bé né fi  cier 

des exonérations.
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Le droit à déduction est une ca rac té -

ris ti que essentielle de la T.V.A.

L’assujetti peut déduire de la taxe dont 

il est redevable pour les livraisons et les 

prestations qu’il a effectuées, les taxes 

ayant grevé les biens et les ser vi ces 

qui lui ont été fournis, les ac qui si tions 

intracommunautaires de biens qu’il a 

effectuées et les biens qu’il a importés, 

dans la mesure où il utilise ces biens et 

ces services pour ef fec tuer :

❍ des opérations taxées ;

❍  des opérations exonérées pour 

cause de livraisons intracommu-

nautaires de biens, d’ex por ta tion 

ou de transport in ter na tio nal ou y 

assimilées ;

❍ des opérations effectuées à l’étran-

 ger qui ouvriraient droit à dé duc tion 

si elles étaient effectuées à l’in té rieur 

du pays ;

❍ certaines opérations en matière 

d’assurance, des prestations ban-

 cai res et financières exemptées, 

des opérations de change, des 

pla ce ments d’effets mobiliers et 

des opérations, à l’exception de la 

garde et la gestion, portant sur les 

actions, les parts de sociétés ou 

d’associations, les obligations et les 

autres titres à l’exclusion des titres 

représentatifs de mar chan di ses, 

à condition que le cocontractant 

soit établi en de hors de la Com-

munauté ou que ces opé ra tions 

aient lieu dans les con di tions fi xées 

par le Ministre des Fi nan ces ou par 

son délégué, en rapport di rect avec 

des biens des ti nés à être ex por tés 

vers un pays situé en de hors de la 

Com mu nau té, ain si que les pres ta -

tions de cour ta ge ou de mandat se 

rap por tant à ces opé ra tions.

REMARQUES

a. Ce droit à déduction, dont ne bé né -

fi  cient que les assujettis à la T.V.A., 

(en principe, non exemptés par 

l’article 44) concerne tant la taxe 

ayant grevé les mar chan di ses et 

les matières premières que les frais 

généraux et les in ves tis se ments (tels 

que les installations de magasin et 

d’entrepôt, les vé hi cu les, les machi-

nes, le matériel, etc.).

b. Néanmoins, il est essentiel que la 

T.V.A. déduite se rapporte à des 

opérations concernant l’activité 

économique de l’assujetti (la T.V.A. 

perçue sur les biens ou services que 

l’assujetti affecte à un usage privé 

n’entre pas en ligne de comp te pour 

la déduction).
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Dès lors, il conviendra toujours de 

déterminer dans quelle mesure 

la T.V.A. perçue sur une opération 

imposable, utilisée tant pour une 

activité économique qu’à des fi ns 

privées, peut être déduite (par ex. 

pour les frais d’eau, gaz, élec tri ci té, 

téléphone et les frais relatifs à un bâ-

timent utilisé pour partie à l’usa ge 

de son entreprise et pour partie à 

son habitation privée).

c. Dans certains cas, il y a limitation 

du droit à déduction : pour les li-

 vrai sons, les acquisitions intracom-

munautaires et les im por ta tions 

d’automobiles, ainsi que pour les 

livraisons, les im por ta tions, les ac-

quisitions intracommu nautaires de 

biens et les pres ta tions de services 

con cer nant ces véhicules (pièces de 

re chan ge, carburant, réparations, 

etc.), la déduction ne peut dé pas ser 

en aucun cas 50 % de la T.V.A. qui a 

été acquittée.

Cette limitation n’est toutefois pas 

applicable aux véhicules destinés à 

être vendus ou donnés en lo ca tion 

par un assujetti dont l’activité écono-

mique spécifi que consiste à vendre 

ou à louer des voitures auto mo bi les, 

ainsi qu’aux vé hi cu les destinés à être 

utilisés ex clu si ve ment pour le trans-

port ré mu né ré de personnes.

La déduction de la taxe en amont 

per çue lors de la livraison, de l’ac-

 qui si tion intracommunautaire ou 

de l’importation de moyens de 

trans ports neufs ainsi que lors des 

pres ta tions de services se rap por -

tant à ces véhicules est éga le ment 

li mi tée dans certains cas lorsque ces 

véhicules font l’objet d’une li vrai son 

intracommunautaire.

d. Il n’y a pas déduction de la T.V.A. 

ayant grevé :

❍ la livraison et l’acquisition in-

tracommunautaire de tabacs 

fabriqués ;

❍ la livraison et l’acquisition intra-

communautaire de bois sons spi-

ritueuses (sauf celles destinées à 

être revendues ou à être fournies 

en exécution d’une prestation de 

services) ;

❍ les frais de logement, de 

nour ri tu re et de boissons à 

con som mer sur place (sauf s’ils 

sont supportés dans des cir-

 cons tan ces déterminées pour 

le per son nel ou lorsque le client 

fournit à son tour ces services à 

titre oné reux) ;

❍ les frais de réception ;

❍ certains services fournis à une 

agence de voyage.

e. Dans certains cas, notamment en ce 

qui concerne la T.V.A. qui grève les 

biens d’investissement, la dé duc tion 

de la taxe est sujette à ré vi sion, soit 

pendant une période de cinq ans, 

soit pendant une période de quinze 

ans.

f. Pour les personnes as su jet ties avec un 

droit à déduction par tiel, des règles 

particulières sont ap pli quées pour la 

déduction de la T.V.A.

g. Il convient également de signaler 

que, depuis le 1er janvier 1981, 

un assujetti belge avec droit à 

dé duc tion qui, dans un autre Etat 

mem bre de la Communauté, effec-

tue des dé pen ses pour l’exercice 

de son ac ti vi té d’assujetti pourra, 

moyen nant cer tai nes conditions et 

formalités à remplir, ob te nir le rem-

 bour se ment de la T.V.A. ayant gre vé 

ces dépenses.
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Diverses obligations sont imposées aux 

assujettis en vue d’assurer la per cep tion 

de la T.V.A.
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Déclaration relative à l'activité économique

Toute personne qui commence une ac-

tivité qui lui confère la qualité d’as su jet ti 

à la T.V.A., doit au préalable en faire la 

déclaration à l’offi ce de con trô le de la 

T.V.A. dont elle relève, sauf si elle n’ef-

fectue que des opérations exemptées 

de la taxe ne lui ouvrant aucun droit à 

déduction.

Cette déclaration de commencement 

d’activité se fait sur un formulaire spé-

 cial (imprimé n° 604 A) que l’on peut 

se procurer auprès des greffes des 

tribunaux de commerce, des guichets 

d'entreprise et des offi ces de contrôle 

de la TVA. Sur  base de cette déclaration, 

l'Administration active comme numéro 

d'identification à la TVA, le numéro 

d'entreprise préalablement attribué à 

l'assujetti par la banque-Carrefour des 

entreprises. Le numéro d’identifi cation 

à la T.V.A. précédé, le cas échéant, des 

lettres BE doit fi gurer sur toutes les piè-

 ces ayant trait à l’activité éco no mi que, 

telles que les factures, et être com mu -

ni qué également aux fournisseurs et 

aux clients.

En outre, tout assujetti doit com mu -

ni quer dans un délai de quinze jours 

à l’offi ce de contrôle de la T.V.A. dont 

il dépend, sur le formulaire destiné à 

cet effet, certaines modifications in-

 ter ve nues dans son activité (imprimé 

n° 604 B) ainsi que la cessation de ses 

ac ti vi tés (imprimé n° 604 C).

Par ailleurs, d’autres déclarations in-

 for ma ti ves doivent être déposées par 

les as su jet tis qui ne sont pas soumis 

au dé pôt de déclarations périodiques 

à la T.V.A. ainsi que par les personnes 

morales non-assujetties lorsqu’ils sont 

redevables de la taxe au Trésor.

La délivrance de factures et l'inscription dans
le journal des recettes

En principe, l’assujetti doit délivrer à 

son client, pour chaque livraison de 

biens ou prestation de services qu’il 

effectue dans l’exercice de son ac ti vi té 

économique, une facture où la T.V.A. 

due est portée en compte. Sauf dans 

certains cas où la taxe devient exigible 

avant la livraison ou l’achè ve ment du 

service, cette facture doit être délivrée 

au plus tard le cinquième jour ouvrable 

du mois suivant celui au cours duquel 

l’opération a eu lieu.

Cependant, lorsque l’assujetti ef fec tue 

des opérations avec des per son nes 

physiques qui les destinent à leur usage  

privé, il n’est pas tenu de dé li vrer des 

factures. S’il fait usage de cette dispense 

de délivrer facture, les recettes relatives 

à ces opérations doivent être inscrites 

dans un journal des recettes. Cette ins-

cription se fait en principe globalement 

chaque jour. Les recettes provenant de 

la livraison de certains biens doivent 

cependant être inscrites séparément.

Cette dis pen se de délivrer facture ne 

s’applique ce pen dant pas à cer tai nes 

opérations, de sorte qu’une facture est 

toujours requise. C’est entre autres le 

cas pour :

❍ les livraisons d’automobiles et autres 

moyens de transport ainsi qu’en gé-

néral l’entretien, les réparations et la 

livraison de pièces de re chan ge pour 

ces biens ;

❍ les travaux immobiliers ;

❍ les ventes à tempérament et les 

locations-ventes ;

❍ les livraisons effectuées dans des 

établissements de vente qui ne 

sont pas accessibles nor ma le ment 

aux particuliers.
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En outre, les exploitants des hôtels, de 

restaurants et d'autres éta blis se ments 

où sont consommés ré gu liè re ment des 

repas, et de sta tions de la va ge de voi-

 tu res sont te nus, pour les ser vi ces qu’ils 

four nis sent, de dé li vrer au mo ment de 

l’achè ve ment du ser vi ce des notes ou 

des reçus im pri més spé cia le ment à cet 

effet par un im pri meur agréé et nu mé -

ro tés (sous cer tai nes conditions ces 

notes ou re çus peu vent être rem pla cés 

par les bons d’une caisse en re gis treu se) 

et d’ins cri re dans le jour nal des recet-

tes les nu mé ros utilisés au cours de la 

jour née.

La comptabilité

Comme le régime de la T.V.A. se fon de 

essentiellement sur la comptabilité, les 

assujettis doivent se soumettre à un cer-

tain nombre d’obligations comp ta bles, 

sans qu’il y ait, en principe, de prescrip-

tions quant à la méthode comp ta ble à 

utiliser.

Les principaux registres à tenir sont :

❍ le facturier d’entrée ;

❍ le facturier de sortie ;

❍ un journal des recettes par siège 

d'exploitation et un registre cen-

tralisateur.

Les obligations varient cependant se lon 

le régime de T.V.A. auquel l’en tre pri se 

est soumise.
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TYPES D'ASSUJETTI

     - soumis au régime normal de la
       TVA

     - soumis au régime du forfait

     - soumis au régime de la fran chi se
        de taxe

     - soumis au régime agricole parti-
        culier

     - qui n'effectuent que des opéra-
        tions exemptées de la taxe ne leur
        ouvrant aucun droit à déduction

OBLIGATIONS COMPTABLES

     - une comptabilité appropriée à
        l'étendue de l'activité en vue de 
        permettre l'application et le con-
        trôle de la taxe sur la valeur ajou-
        tée

     - certaines dérogations au régime 
        habituel s'imposent

     - les obligations comptables sont
        réduites au strict minimum

La distinction suivante doit être faite : La liste annuelle des clients assujettis

Avant le 31 mars de chaque année, 

l’assujetti est tenu de remettre une 

lis te (imprimé n° 725 EUR) reprenant 

le numéro d'identification à la TVA 

de cha que assujetti auquel il a livré 

des biens ou fourni des services au 

cours de l’an née civile pré cé den te, en 

men tion nant chaque fois le mon tant 

total des opérations et le mon tant 

total des T.V.A.

L’obligation de remettre cette liste n’est 

pas applicable aux assujettis qui n’effec-

tuent que des opérations exemp tées 

par application de l’article 44 du Code 

de la T.V.A. et ne leur ouvrant aucun droit 

à déduction.
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Le relevé des opérations intracommunautaires

Au plus tard le vingtième jour du mois 

qui suit chaque trimestre civil, l’as su jet ti 

doit remettre un relevé intracommu-

nautaire (imprimé n° 723 EUR) relatif 

aux li vrai sons intracommunautaires et 

autres opé ra tions assimilées qu’il a four-

nies au cours du trimestre écoulé à des 

clients identifi és à la T.V.A. dans un autre 

Etat membre de la Communauté euro-

 péen ne. Ce relevé reprend  no tam ment  

pour  chaque client précité, le numéro 

d’identifi cation à la T.V.A. et le montant 

des opérations effectuées. L’assujetti qui 

n’a effectué aucune opération de vant y 

fi gurer, ne remet aucun relevé.

Les registres particuliers

Parmi les registres particuliers qui doi-

 vent être tenus, on peut citer :

❍ le registre TVA des véhicules à mo-

teur, registre unique, à tenir par siège 

d'exploitation, dans lequel tout assu-

jetti qui de manière régulière et dans 

le cadre de son activité économique, 

effectue des livraisons ou des servi-

ces relatifs à des véhicules à moteur 

- à l'exception du lavage - livre lui-

même des véhicules d'occasion ou 

intervient comme intermédiaire 

dans de telles livraisons, doit ins-

crire tous les véhicules à moteur 

présents dans ses installations en 

vue d'y faire l'objet d'une des opé-

rations précitées.

❍ le registre des biens envoyés par l’as-

sujetti dans un autre Etat mem bre, 

pour les besoins de son en tre pri se, 

en vue d’y subir un travail à façon ou 

une autre prestation de services ou 

d’y être utilisé tem po rai re ment ;

❍ le registre des travaux et des ex per -

ti ses dans lequel le prestataire de 

services doit inscrire les biens qui 

lui sont confi és par un as su jet ti en 

vue de subir un travail à fa çon ainsi 

que les biens qui lui sont expédiés 

à partir d’un autre Etat membre, 

par ou pour le compte d’un assu-

jetti identifi é à la taxe sur la valeur 

ajoutée dans cet autre Etat membre, 

et qui font l’objet d’une expertise ou 

d’un travail matériel autre qu’un tra-

vail à fa çon.
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Déclarations périodiques à la TVA et
paiement de la TVA

En principe, toute personne identifi ée 

comme assujetti à la T.V.A. est tenue de 

déposer des déclarations pé rio di ques 

à la T.V.A. et de verser au Trésor la taxe 

exigible qui en découle.

Certains assujettis sont néanmoins 

dispensés de cette obligation :

❍ les  petites  entreprises  soumises  au 

régime de la franchise ;

❍ les exploitants agricoles qui sont 

soumis au régime agricole par-

 ti cu lier pour l’ensemble de leur 

ac ti vi té ;

❍ pour des raisons pratiques, cer tains 

secteurs d’activités.

REGIME DE DECLARATION ET DE PAIE-

MENT

Régime normal : déclaration men suel le

En principe, tout assujetti est tenu au 

dépôt d’une déclaration mensuelle à la 

T.V.A. (imprimé 625) qui doit être intro-

duite au plus tard le ving tiè me jour du 

mois qui suit le mois ci vil auquel elle se 

rapporte.

Le paiement de la T.V.A. dont l’exi gi bi li té 

résulte de cette déclaration doit s’effec-

tuer dans le même délai.

Au plus tard le vingt-quatrième jour du 

mois de décembre tout assujetti doit 

verser un acompte sur la taxe due pour 

les opérations du mois de dé cem bre. 

Le montant de l’acompte est égal à la 

taxe due pour les opérations effectuées 

entre le 1er et le 20 dé cem bre de l’an-

née en cours. Le montant de l’acompte 

peut aussi être fi xé forfaitairement sur 

la base de la taxe due pour les opéra-

tions du mois de novembre de l’année 

en cours.

Régime dérogatoire : déclaration

tri mes triel le

L’assujetti, à l'exclusion cependant de 

celui qui effectue des livraisons d'hui-

 les minérales, ne peut remettre qu’une 

dé cla ra tion par tri mes tre à con di tion :

- que son chiffre d’affaires annuel, 

hors T.V.A., ne dépasse pas 500.000 

EUR

et

- qu’il détermine l’acompte à payer 

de la manière décrite ci-après.

❍ la déclaration doit être introduite, 

pour chaque  trimestre civil, au plus 

tard le vingtième jour du mois qui 

suit le trimestre civil auquel elle se 

rapporte ;

❍ un acompte doit être payé au plus 

tard le vingtième jour du deuxième 

et du troisième mois de chaque tri-

 mes tre civil. Il est égal au tiers des 

taxes qui étaient dues par l’as su jet ti 

pour le trimestre civil pré cé dent ;

❍ le paiement du solde de la T.V.A. dont 

l’exigibilité ressort de la dé cla ra tion, 

doit s’effectuer dans les mêmes dé-

lais que le dépôt de la déclaration.

Les formulaires de déclaration et de 

paiement sont fournis par l’Ad mi nis -

tra tion de la fi scalité des entreprises et 

des revenus.
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Déclaration spéciale à la TVA et paiement
de la TVA

Les assujettis qui ne sont pas tenus au 

dépôt de déclarations périodiques à la 

T.V.A., ainsi que les personnes morales 

non-assujetties sont tenus, au plus tard 

le vingtième jour du mois qui suit le 

trimestre civil au cours duquel ils ont 

effectué des opérations pour lesquelles 

ils sont redevables de la taxe au Trésor 

(notamment lorsqu’ils ont effectué 

des acquisitions intracommunautaires 

de biens), de déposer une déclaration 

spéciale re pre nant le montant de ces 

opérations et le montant de la taxe 

due (imprimé n° 629).

Le montant de la taxe due doit être 

acquitté dans le même délai.

Lorsqu’au cours d’un trimestre dé ter -

mi né, aucune opération pour la quel le  

les personnes précitées sont re de va bles 

de la taxe, n’est ef fec tuée, aucu ne décla-

ration ne doit être déposée.

Conservation et communication des
livres et documents

Les livres et documents doivent être 

conservés par l’assujetti pendant une 

période de dix ans à compter du pre-

 mier janvier suivant res pec ti ve ment leur 

clôture, pour les livres, ou leur date, pour 

les documents. Ils doivent être commu-

niqués à toute requête des agents char-

gés du con trô le.
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Régimes particuliers
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Tenant compte du fait que l’ap pli ca tion 

du régime normal de la T.V.A. pour rait 

entraîner des diffi cultés pour les petites 

entreprises, certains ré gi mes particu-

liers, bien que fa cul ta tifs, sont prévus.
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Le régime forfaitaire applicable aux
petites entreprises

Certaines entreprises dont le chiffre 

d’affaires annuel ne dépasse pas 

500.000 EUR (hors T.V.A.), qui trai tent 

prin ci pa le ment avec des par ti cu liers et 

qui exer cent leur ac ti vi té dans cer tains 

sec teurs d’activité dé ter mi nés, peu vent 

faire usage de ce ré gi me.

La seule différence avec le régime nor-

mal de la T.V.A. réside dans le fait que 

de tels assujettis ne doivent pas inscrire 

leurs recettes au jour le jour et que leur 

chiffre d’affaires est dé ter mi né de façon 

forfaitaire. Il existe des for faits pour les 

secteurs sui vants :

❍ détaillants en alimentation géné-

rale ;

❍ crémiers et laitiers ambulants ;

❍ détaillant spécialisés en gibier et 

volaille ;

❍ marchands de chaussures et cor-

donniers ;

❍ poissonniers détaillants et am bu -

lants ;

❍ marchands de textiles et d'articles 

en cuir ;

❍ quincailliers ;

❍ marchands de journaux ;

❍ libraires ;

❍ détaillants en tabacs ;

❍ droguistes ;

❍ bouchers et charcutiers ;

❍ boulangers et pâtissiers ;

❍ cafetiers ;

❍ coiffeurs ;

❍ pharmaciens ;

❍ forains ;

❍ glaciers ;

❍ exploitants de friterie ;

❍  médecins avec dépôt de mé di -

ca ments.

Le régime de la franchise de taxe pour
les petites entreprises

Ce régime de la franchise est ap pli ca ble 

aux petites entreprises, quelle que soit 

leur forme juridique, qui ef fec tuent des 

livraisons de biens ou des prestations 

de services visées par le Code de la TVA 

et réalisent un chif fre d’affaires annuel 

qui n’excède pas 5.580 EUR.

Ce régime dis pen se les bénéficiaires 

de la plupart des obligations fi scales 

qui in com bent normalement aux as su -

jet tis à la TVA.

C’est ainsi que les petites en tre pri ses qui 

bénéfi cient du régime de la fran chi se 

ne doivent pas déposer de dé cla ra tions 

périodiques à la TVA. Elles ne peuvent 

porter de TVA en compte à leurs clients 

et ne sont pas da van ta ge te nues de 

ver ser la TVA au Tré sor. En re van che, la 

dé duc tion de la taxe en amont qu’el les 

ont payée à leurs four nis seurs ne peut 

en aucun cas leur être ac cor dée.

Obligation de se présenter : pour bé né -

fi  cier du régime de la franchise, il faut se 

présenter à l’offi ce de contrôle de la TVA 

dont on relève.

Opérations exclues du régime de la 

franchise  :

❍ les  opérations  visées  à l’article 8  

du  Code, c.-à-d.  les cessions à titre 

onéreux de bâtiments neufs cons-

truits ou acquis avec ap pli ca tion de 

la taxe, de même que les constitu-

tions, cessions ou ré tro ces sions à 

titre onéreux de droits réels autres 

que la pro prié té, sur des bâtiments 

neufs au sens de l'ar ti cle 9, 2e ali-

néa, 2°, du Code ;

❍ les livraisons occasionnelles et à titre 

onéreux, vers un autre Etat membre, 

de moyens de trans port neufs ;
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❍ les livraisons de produits agri co les 

et les prestations de services effec-

tuées par un exploitant agri co le 

soumis au régime par ti cu lier de 

l’agriculture ;

❍ les livraisons, par un pêcheur, du 

produit de son activité dans  les  

minques communales des ports de 

débarquement ;

❍ les livraisons de tabacs ma nu fac tu rés 

(cigarettes, etc.) ;

❍ les opérations pour lesquelles la taxe 

est exigible en Belgique et qui sont 

effectuées par des as su jet tis qui ne 

sont pas établis dans le pays.

Le régime particulier applicable aux
exploitations agricoles

L’article 57 du Code de la T.V.A. pré voit 

un régime particulier qui dis pen se les 

exploitants agricoles des obli ga tions qui 

incombent nor ma le ment à un assujetti, 

tout en leur per met tant, par ailleurs, de 

récupérer leur taxe en amont, auprès 

de leurs clients - non de l’Etat - lesquels 

peu vent à leur tour déduire la T.V.A. 

qu’ils sont censés avoir versée à l’ex-

 ploi tant agricole.

Dans la mesure où leur activité reste li-

mitée à celle de producteur agri co le, les 

exploitants agricoles ne sont pas tenus 

de délivrer des fac tu res, de dé po ser des 

déclarations périodiques ou d’acquitter 

la T.V.A. en raison de leurs opérations, 

à l’ex cep tion des obli ga tions qui dé-

 cou lent des opérations intracommu-

nautaires qu’ils ef fec tuent.
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Régime d'imposition de la marge

Les assujettis-revendeurs peuvent, 

sous certaines conditions, ap pli quer 

un régime particulier d’imposition de 

la marge bénéfi ciaire qu’ils réalisent sur 

les li vrai sons qu’ils effectuent de biens 

d’oc ca sion (en ce compris les moyens de 

transport), d’objets d’art, de col lec tion 

ou d’antiquité.

Régime d'imposition de la marge applicable aux biens d'occasion,
aux objets d'art, de collection ou d'antiquité

Dispense de l'obligation de déposer
des déclarations à la TVA

Pour des raisons pratiques, l’Ad mi nis -

tra tion a admis que certaines bran ches 

d’activités pouvaient être dis pen sées, 

sous certaines con di tions, de l’obliga-

tion de déposer des dé cla ra tions pério-

diques, pour autant qu’el les renoncent 

au droit à déduction.

Cette tolérance concerne :

❍ les ramasseurs de produits de ré cu -

pé ra tion ;

❍ certains bateliers ;

❍ les dépôts de blanchisserie ;

❍  quelques autres cas moins fré-

 quents.
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Vente occasionnelle, cession

Vente occasionnelle de bâtiments neufs et constitution, cession ou rétrocession
de droits réels sur de tels bâtiments

Bien que ceci ne constitue pas en réa li té 

un régime particulier, il con vient néan-

moins d’attirer l’attention sur le fait que 

la vente de certains bâ ti ments neufs 

ainsi que la cons ti tu tion, la ces sion ou la 

rétrocession de droit réels y relatifs par 

un cons truc teur oc ca sion nel ou par une 

per son ne qui a acquis un bâtiment avec 

paiement de la T.V.A. peut être sou mi se à 

la T.V.A., à con di tion que cet te personne 

en avertisse au préalable l'inspecteur 

principal com pé tent et por te ce fait à 

la con nais san ce de son cocontractant 

dans le premier acte formant entre eux 

titre de la ces sion.

Guide de la TVA

Les restitutions



Lorsqu’il ressort de la déclaration 

pé rio di que à la T.V.A. de l’assujetti que 

la taxe déductible est supérieure à la 

taxe due, l’assujetti bénéfi cie donc d’un 

solde créditeur appelé “crédit d’impôt” 

qui est, en règle générale, reporté dans 

la déclaration sui van te.

Néanmoins, ce crédit d’impôt sera 

restitué à la demande expresse de 

l’as su jet ti :

1. lorsqu’il résulte de la dernière dé cla -

ra tion d’une année civile et que son 

montant atteint 245 EUR ;

2. lorsque, pour le déclarant tri mes triel, 

il ressort d’une déclaration  trimes-

trielle que le crédit atteint un mon-

tant de 615 EUR ;

3. lorsque, pour le déclarant men suel, 

il ressort de la dernière dé cla ra tion 

mensuelle d’un tri mes tre civil que 

le crédit atteint un montant de 

1.485 EUR.

Les déclarants mensuels actifs dans le 

commerce international et dont le cré-

dit d’impôt annuel atteint 12.390 EUR, 

peu vent, lorsqu’ils bé né fi cient d’une 

auto ri sa tion et à con di tion qu’ils en 

fas sent la demande ex pres se, re ce voir 

cha que mois le rem bour se ment de leur 

crédit d’impôt lors que celui-ci atteint 

245 EUR.

D’autres causes de restitution peu vent 

encore se présenter :

❍ par  suite  d’une erreur lors de la 

facturation ou dans les livres ;

❍ lors de l’octroi d’un rabais de prix, 

etc.

La façon dont cette restitution peut être 

obtenue diffère selon que l’ayant droit 

est ou non un assujetti qui dé po se des 

déclarations périodiques.

Il existe des dispositions par ti cu liè res en 

ce qui concerne la restitution de la T.V.A. 

perçue à l’importation.
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En outre, certaines catégories d’in va -

li des ou de handicapés peuvent ob te nir 

le remboursement de la T.V.A. qu’ils ont 

payée lors de l’achat en Belgique, de 

l’acquisition intracommu nautaire ou 

de l’im por ta tion d’une voi tu re qui 

sert ex clu si ve ment à leur lo co mo tion 

personnelle. Il va de soi qu’il doit être 

satisfait à cer tai nes con di tions et que 

cer tai nes for ma li tés doivent être rem-

plies. Ce régime de faveur est com men té 

dans la brochure "Avan ta ges fiscaux 

accordés à certaines ca té go ries d'inva-

lides et de handicapés qui utilisent une 

voiture automobile pour le transport de 

personnes".

Guide de la TVA

Taux réduit temporaire pour 

certaines prestations à forte 

intensité de main-d'oeuvre



Pour la période du 1er janvier 2000 au 

31 décembre 2005, un taux réduit de 

TVA de 6 % est applicable, sous cer tai nes 

conditions, à :

❍  la réparation de bicyclettes, de 

chaussures, d'articles en cuir, de vê-

tements et de linge de maison ;

❍  certaines opérations de nature 

im mo bi liè re effectuées dans un 

im meu ble d'habitation de plus de 

5 ans mais de moins de 15 ans.

Pour plus d'informations concernant ce 

régime temporaire, il y a lieu de s'adres-

 ser aux Offi ces de contrôle de la TVA ou 

de consulter les brochures "TVA de 6 % 

pour certaines petits ser vi ces de répara-

tion" et "TVA de 6 % pour la rénovation 

de logements".
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Quelques adresses utiles
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Services centraux de l'Administration de la fi scalité des entreprises

et des revenus

Tour Finances - Cité Administrative de l'Etat

Bd. du Jardin Botanique 50, bte 61 - 1010 Bruxelles

Téléphone : 02/210.29.11 - Fax : 02/210.26.35

En raison du nombre important et de la diversité des services régionaux, il est 

impossible de mentionner ici l'adresse de chaque service.

La liste ci-dessous contient dès lors uniquement les adresses et numéros de télé-

phone et de téléfax des directions régionales de la TVA.

Anvers                                        Frankrijklei 73, 2000 Antwerpen

                                                     Tél. : 03/234.08.20

                                                     Fax : 03/233.51.03

Bruges                                       Katelijnestraat 7, 8000 Brugge

                                                     Tél. : 050/44.56.46

                                                     Fax : 050/33.41.50

Bruxelles I                                 Tour Sablon, Rue J. Stevens 7, 1000 Bruxelles

                                                     Tél. : 02/552.56.15

                                                     Fax : 02/552.55.46

Bruxelles II                                boulevard Bischoffsheim 38, 1000 Bruxelles

                                                     Tél. : 02/210.02.04

                                                     Fax : 02/218.63.01

Gand                                          Savaanstraat 11, bus 4, 9000 Gent

                                                     Tél. : 09/266.23.02

                                                     Fax : 09/266.22.10

Hasselt                                       Voorstraat 43, 3500 Hasselt

                                                     Tél. : 011/21.22.32

                                                     Fax : 011/21.00.95

72 73



74

Liège                                          C.A.E., rue de Fragnée 40, 4000 Liège

                                                     Tél. : 041/54.89.93 et 041/54.80.03

                                                     Fax : 041/54.89.94

Malines                                      Lange Heergracht 2, 2800 Mechelen

                                                     Tél. : 015/21.20.00 et 015/21.20.16

                                                     Fax : 015/21.08.04

Mons                                          rue du Joncquois 116, 7000 Mons

                                                     Tél. : 065/33.49.11

                                                     Fax : 065/34.80.33

Namur                                        C.A.E., rue des Bourgeois 7, Bloc B, 5000 Namur

                                                     Tél. : 081/24.73.24

                                                     Fax : 081/24.73.22

UNITE CENTRALE TVA POUR LA COOPERATION ADMINISTRATIVE

INTERNATIONALE

(Confi rmation de la validitéTour Sablon

d'un numéro d'identifi cation                       Rue J. Stevens 7

à la TVA attribué à une personne                1000 Bruxelles

déterminée dans un autre Etat                    Tél. : 02/552.57.20

membre de l'U.E.)                                             Fax : 02/552.55.44

Pour toute information générale sur les publications du Département :

Service Public Fédéral (SPF) FINANCES

SERVICE INFORMATION

ARTS CENTER

AVENUE DES ARTS 19H - BTE 2 - 1000 BRUXELLES

Tél. : 02/233.86.46 (Elza CRESENS)

e-mail : elza.cresens@minfi n.fed.be

Fax : 02/233.87.58

Site Internet : www.minfi n.fgov.be
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Service Public Fédéral FINANCES
Service Information

P. 73 :

Nouvelle adresse :

Ad mi ni stra tion de la fi scalité des 

entreprises et des revenus (AOIF)

North Galaxy

Boulevard du Roi Albert II 33 - bte 25

1030 Bruxelles

Téléphone : 02/336.24.53

ou 02/336.23.40

P. 73 :

Remplacez les 3 premières paragrap-

hes par :

Ces coordonnées peuvent également 

être consultées sur le site portail du 

SPF Finances (http://minfin.fgov.be 

→ Administrations fi scales fédérales 

→ Site:fiscus.fgov.be → Adresse des 

administrations fiscales fédérales → 

Recherche par : Mots clés → TVA → 

CONTROLE TVA).

P. 74 :

Nouveau numéro de téléphone et de 

fax pour Mons :

Tél.: 065/32.76.75

Fax: 065/32.76.82

P. 74 :

Remarque : nouvelle adresse à 

partir du 21/3/2005 "Service Infor-

mation" :

SPF Finances

Service Information

North Galaxy

Boulevard du Roi Albert II 33 - bte 70

1030 Bruxelles

Tél.: 02/336.88.46 (Elza Cresens)
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